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Marne-la-Vallée, le 31/01/2019 

Enseignements tirés de la phase de concertation préalable 

Vu le Code de l'environnement et ses articles L. 121-1 et suivants, notamment l'article L. 121-8 1, 

L. 121-9;

Vu la saisine conjointe, en date du 13 juin 2018, de la Commission Nationale du Débat Public par les 

deux maîtres d'ouvrage du projet d'extension du Parc 2 Walt Disney Studios, la société Euro Disney 

Associés SAS et !'Etablissement Public d' Aménagement de Marne-la-Vallée EPAFRANCE; 

Vu la décision de la Commission nationale du débat public N ° 2018/58 du 18 juillet 2018 d'organiser 

une concertation préalable concernant le projet d'extensions du Parc 2 Walt Disney Studios et d'en 

confier l'organisation aux deux maîtres d'ouvrage du projet, sous l'égide des garantes nommées par la 

Commission, Mesdames Sylvie Haudebourg et Fatima Ouassak; 

Vu la décision de la Commission nationale du débat public N° 2018/78 du 3 octobre 2018 validant le 

dossier de concertation et approuvant les modalités et le calendrier de mise en œuvre de la 

concertation préalable; 

Vu le bilan de la concertation dressé par Mesdames Sylvie Haudebourg et Fatima Ouassak du 9 janvier 

2019; 

La société Euro Disney Associés S.A.S. 

Et 

L'Etablissement Public d'Aménagement de Marne-la-Vallée EPAFRANCE, 

Considérant 

• Que la concertation préalable qui s'est déroulée du 22 octobre au 22 décembre 2018 a permis

une forte participation et une large expression du public à travers trois réunions publiques

générales et thématiques, un atelier avec les étudiants du Master 2 Tourisme de l'Institut

Francilien d'ingénierie des Services {IFIS) basé à Val d'Europe, et un site Internet dédié;

• Que cette participation et expression du public a été favorisée en période de pré-concertation

par l'organisation par les maitres d'ouvrage d'une tournée en bus dans les communes de Val

d'Europe Agglomération ainsi que dans la commune de Montévrain, permettant de présenter

ledit projet et de recueillir les questions et ressentis du public, et ainsi amorcer les échanges

lors des réunions publiques;

• Que la concertation préalable a favorisé, dans un climat constructif et bienveillant, des

échanges riches entre les maîtres d'ouvrages et le public, sans qu'ait émergé de remise en

cause de l'opportunité du projet, de ses objectifs et de ses caractéristiques principales;
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